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L U X E M B O U R G

BNP Paribas Plan, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 77.227.

The STATUTORY GENERAL MEETING
will be held on Thursday, February 21, 2013 at 10.00 a.m., at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxem-

bourg, building H2O, block A, ground floor, 33 rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to
deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at October 31, 2012 and allocation of the results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013012686/755/30.

Mont Blanc Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 100.447.

The extraordinary general meeting of shareholders of the Fund held on 18 January 2013 could not validly deliberate
and vote on the proposed agenda due to lack of quorum. The Shareholders are convened to the reconvened

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
which will be held at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, at 12.00 noon (Luxembourg time) on 27 February

2013 (the "Meeting"), to deliberate and vote on the following agenda:

Agenda:

1. To approve the change of the Fund's name from MONT BLANC FUND to BLUE EDGE FUND.
2. Amendment of the object clause so that Article 3 of the articles of incorporation of the Fund (the "Articles") shall

read as follows:
"Article three:
The exclusive object of the Corporation is to place the funds available to it in securities of any kind and other
permitted assets, including units in other undertakings for collective investment, with the purpose of spreading
investment risks and affording its shareholders the results of the management of its portfolio.
The Corporation may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplish-
ment and development of its purpose to the full extent permitted by part II of the law of 17 December 2010 on
undertakings for collective investment (the "2010 Law")."

3. To restate the Articles in order to take into account the entry into force of the Law of 17 December 2010
concerning undertakings for collective investment to take into account legal and regulatory evolution and to update
historical information.

VOTING
There is no quorum required for this Meeting to validly deliberate and vote and the resolutions are passed by the

favourable vote of the majority of two thirds of the votes cast at the Meeting. Each share entitles to one vote.
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Shareholders may vote in person or by proxy. Proxy forms can be obtained from the Fund's registered office upon
request. Proxies given for the meeting of 18 January 2013 remain valid unless expressly revoked.

Shareholders who cannot attend the Meeting may appoint a proxy to attend and vote at the Meeting on its/his/her
behalf. To be valid, the proxy has to be received no later than 12 noon (Luxembourg time) on 25 February 2013 and can
be returned to Citco Fund Services (Luxembourg) S.A., Investors Relation Group, by fax (+352 26 02 36 470) or by email
(luxir2@citco.com) with original to follow by regular mail at the address mentioned above. Submission of the proxy card
will not preclude you from attending and voting at the Meeting in person if you wish so.

Investors in the Fund who are not registered in the Fund's register of Shareholders but wish to participate in the
Meeting should provide a duly completed confirmation document (available at the registered office of the Fund).

Référence de publication: 2013010547/1418/37.

Banque Degroof Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 25.459.

Messieurs et Mesdames les Actionnaires de la Banque Degroof Luxembourg S.A. sont invités à participer à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des Actionnaires qui se tiendra le 7 février 2013 à 10h au siège social de la Banque au 12, rue Eugène Ruppert L-2453
Luxembourg et dont l'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation du bilan et du compte de pertes et profits, sociaux et consolidés, au 30 septembre 2012;
2. Rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises;
3. Affectation des résultats;
4. Décharge aux administrateurs;
5. Divers.

Afin d'obtenir une carte d'entrée leur permettant de participer à l'Assemblée, les Actionnaires devront, au moins cinq
jours ouvrables avant la date de l'assemblée, déposer leurs titres au siège social de la Banque et en demander le blocage
ou faire parvenir au siège social un certificat de blocage des titres en vue de ladite assemblée, émanant de leur organisme
financier dépositaire.

Pour toute question complémentaire concernant cette assemblée, veuillez contacter Mme Chantal Hagen- De Mulder
au n° 45.35.45.23.22

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013002853/34/23.

WBB Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 134.002.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société WBB INVEST S.A. qui se réunira le 4 février 2013 à 10 heures au siège social de la Société, pour délibérer
sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- approbation de la date de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société nonobstant la date statutaire;
- présentation et approbation du rapport établi par le commissaire de la Société concernant les comptes annuels de

la Société au 31 décembre 2010;
- présentation et approbation des comptes annuels de la Société au 31 décembre 2010;
- affectation des résultats;
- décision à prendre, conformément aux dispositions de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés

commerciales, telle qu'elle a été modifiée, sur la continuation des activités de la Société;
- décharge à donner aux membres du conseil d'administration de la Société et au commissaire de la Société pour

l'exercice de leur mandat au cours de l'exercice social clos au 31 décembre 2010;
- démission de Géraldine SCHMIT de son mandat d'administrateur de la Société avec effet immédiat et décharge à

lui donner;
- nomination de Stéphanie STACCHINI au poste d'administrateur de la Société avec effet immédiat et détermination

de la durée de son mandat;
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- pouvoirs à donner;
- divers.

Les résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire ne requièrent pas de quorum spécial et seront
adoptées si elles sont votées par la majorité des actions présentes ou représentées.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social de la société quinze jours avant la date de l'assemblée générale
ordinaire de la Société.

Si vous deviez ne pas pouvoir être présent à l'Assemblée générale ordinaire de la Société, des procurations sont
disponibles au siège de la Société, elles vous seront adressées sur simple demande écrite pour les actionnaires nominatifs.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013007482/33.

FTC Futures Fund Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 47.021.

Die Aktionäre der SICAV werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

einberufen, welche am Sitz der Gesellschaft am 4. Februar 2013 um 11.00 Uhr über folgende Tagesordnung befinden
wird:

Tagesordnung:

1. Billigung des Geschäftsberichtes des Verwaltungsrates und des Berichts des Abschlussprüfers
2. Billigung des Jahresabschlusses und der Ergebniszuweisung per 30. September 2012
3. Entlastung für die Verwaltungsratsmitglieder für das abgelaufene Geschäftsjahr
4. Satzungsgemäße Ernennungen
5. Verschiedenes

Die Beschlüsse über die Tagesordnung der Generalversammlung verlangen kein Quorum und werden mit einer ein-
fachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen gefasst. Jede Aktie berechtigt zu einer Stimme. Jeder Aktionär kann sich bei
der Versammlung vertreten lassen.

Um an der Hauptversammlung teilzunehmen, soll jeder Aktionär seine Aktien einen Arbeitstag vor dem Datum der
Versammlung bei der KBL European Private Bankers S.A., 43, Boulevard Royal, L-2955 Luxemburg hinterlegen.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013008471/755/22.

WAC Fonds, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 21 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, décembre 2012
IPConcept (Luxemburg) S.A.

Référence de publication: 2012166885/10.

(120220336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

Alceda Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 123.356.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 20. Dezember 2012, für den Fonds JFH wurde beim Handels- und
Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013009909/12.

(130011168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.
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AC Systematic, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 01. Dezember 2012, für den Fonds AC Systematic wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013009910/10.

(130011169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.

pulse invest, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 20. November 2012, für den Fonds pulse invest wurde beim Handels-
und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013009911/10.

(130011170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.

NV Strategie Fonds, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 24. Dezember 2013, für den Fonds NV Strategie Fonds wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013009912/10.

(130011420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.

Inventive Vehicles Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 105.604.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2012166879/10.

(120219821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

SPL Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 143.747.

RECTIFICATIF

Il y a lieu de rectifier comme suit la publication, dans le Mémorial C n° 3023 du 13 décembre 2012, page 145076, de
la mention du dépôt au Registre de commerce et des sociétés des comptes 2010 de la société SPL Luxembourg S.A.:

au lieu de:

«Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.»,

lire:

«Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.»

Référence de publication: 2013012641/14.
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ICP Strategy Europe, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 15. Januar 2013, für den Fonds ICP Strategy Europe wurde beim
Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
CASO Asset Management S.A.

Référence de publication: 2013010039/10.

(130011166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.

BCV Dynamic Fund, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion de BCV DYNAMIC FUND signé en date du 28 décembre 2012 a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GERIFONDS (LUXEMBOURG) S.A.
BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2013010869/11.

(130012339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Centerbridge Partners Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 169.310.

Extrait des décisions écrites de l'Associé Unique prises en date du 4 décembre 2012

Il résulte des décisions écrites de l'Associé Unique de la Société les décisions suivantes:

- d'accepter les démissions des personnes suivantes:

* Monsieur Eric LECHAT, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société et ce avec effet au 4 décembre 2012;

* Monsieur Scott HOPSON, en qualité de Gérant de catégorie A de la Société et ce avec effet au 4 décembre 2012;

- de nommer les personnes suivantes avec effet au 4 décembre 2012 et pour une durée indéterminée:

* Madame Justyna BIELASÎK, née le 10 mai 1980 à Sieradz, Pologne, ayant son adresse professionnelle au 20, Rue de
la Poste, L-2346 Luxembourg, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société;

* Madame Kimberly TERJANIAN, née le 18 mai 1973 à New Jersey, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 375 Park Avenue, 12 th floor, New York 10152, Etats-Unis d'Amérique, en qualité de Gérant de catégorie
A de la Société.

Luxembourg, le 7 décembre 2012.
Pour extrait analytique conforme
Kevin Fusco
Gérant de catégorie A

Référence de publication: 2012165687/22.

(120219572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 décembre 2012.

King's Cross Asset Funding 18, Société à responsabilité limitée de titrisation.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.344.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2012165072/11.

(120217646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 décembre 2012.
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Facebook Lux, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 33.000,00.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 149.776.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 17 décembre 2012

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 17 décembre 2012 que l’associé unique
a accepté la démission de M Theodore W. Ullyot avec effet au 17 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2012.
Pour la Société
M Gérald STEVENS
Mandataire

Référence de publication: 2012165844/16.

(120218657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 décembre 2012.

Mozina S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9964 Huldange, 59, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 103.948.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012167051/10.

(120220204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

MS Gestion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9233 Diekirch, 12, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 102.560.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2012167053/10.

(120221129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

BIZ Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2327 Luxembourg, 17, Montée de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 83.403.

Les comptes annuels au 31-12-2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012168638/9.

(120223404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

ConvaTec Healthcare D S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 138.555.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012168656/9.

(120222967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.
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Brilli Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 36, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 143.004.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168648/10.

(120223068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Boucherie-Charcuterie Berg-Koenig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 5, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 65.549.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168646/10.

(120223137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Bornong S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 106.088.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168645/10.

(120223311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Blaser et Schott Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3321 Berchem, 32, rue Méckenheck.

R.C.S. Luxembourg B 134.653.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 21/12/2012.

Référence de publication: 2012168641/10.

(120223186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Bristol Assurances S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 34, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 103.541.

EXTRAIT

L'un des administrateurs de la société à savoir, Monsieur Gilles Guy Marie GUYOT D'ASNIERES DE SALINS, a dé-
sormais comme adresse:

- 3, route de l'Hôpital, CH-1180 Rolle.

Luxembourg, le 21 décembre 2012.
Pour BRISTOL ASSURANCES S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2012168649/14.

(120222988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.
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Bergem Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4240 Esch-sur-Alzette, 36, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 101.955.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168633/10.

(120223069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Best Grill S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1342 Luxembourg, 63, rue de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 155.623.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2012168634/10.

(120222847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Biloba Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 155.827.

Les comptes Annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 décembre 2012.

Référence de publication: 2012168635/10.

(120223031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Biotech Food Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 120.052.

Le bilan au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168636/10.

(120223009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Askania II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.189.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 21 décembre 2012

Première résolution

Les associés de la société acceptent la démission de Madame Elke Birk-Hansel du poste de gérant A de la société avec
effet au 21 décembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2012168605/14.

(120223171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.
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Bazar Thiel-Schmit S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6730 Grevenmacher, 16, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 50.291.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168623/10.

(120223260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Bectec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 64.637.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168630/10.

(120223401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

BELF 5 Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 134.061.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168631/10.

(120223082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Bellissimmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4819 Rodange, 34, rue de la Gendarmerie.

R.C.S. Luxembourg B 118.159.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20.12.2012. Signature.

Référence de publication: 2012168632/10.

(120223331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

FGP VI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 138.641.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 21 décembre 2012

Première résolution

Les associés de la société acceptent la démission de Madame Elke Birk-Hansel du poste de gérant A de la société avec
effet au 21 décembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2012168778/14.

(120223174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.
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Compagnie Européenne de Révision S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 37.039.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168690/10.

(120223191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Cordonnerie A.J.R. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5627 Mondorf-les-Bains, 13, avenue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 159.321.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168692/10.

(120223312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Courage S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9764 Marnach, 21, Marbuergerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 116.551.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 21 décembre 2012.

Référence de publication: 2012168694/10.

(120222798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

Colyzeo Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 102.614.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012168685/10.

(120222985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

FGP VII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 131.311.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 21 décembre 2012

Première résolution

Les associés de la société acceptent la démission de Madame Elke Birk-Hansel du poste de gérant A de la société avec
effet au 21 décembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2012168779/14.

(120223170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.
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Prince Street Emerging Markets Flexible EUR, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion de modifié au 08.01.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14.12.2012.
Wallberg Invest S.A.
Signature

Référence de publication: 2012164553/11.

(120216172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Kommun Garanti Reinsurance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 32.916.

Nordkom Reinsurance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 30.666.

PROJET DE FUSION

In the year two thousand and twelve, on the twenty-first day of December.

Before Us Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

1) Ms. Elisabet HOLMSTROM, Account Manager, with professional address in L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neu-
dorf, acting as attorney empowered to represent deed the Board of Directors of "Kommun Garanti Reinsurance S.A." a
public limited company (Société anonyme), with registered office at 534, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 32916 (the «Absorbing Company»), incorpo-
rated under the denomination "ELECTROLUX REINSURANCE" by deed of Maître Jean-Joseph SCHWACHTGEN,
notary, then residing in Luxembourg, on October 6 th , 1982, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 305 of November, 24 th , 1982, and whose articles of incorporation have been changed several
times and for the last time by a deed of the undersigned notary on December 30 th , 2011 published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 91 of January 12 th , 2012,

by virtue of a power of attorney granted by resolution of the board meeting of the Absorbing Company dated No-
vember 13 th , 2012.

A copy of the minutes of the board meeting, after having been signed ne varietur by the appearing persons representing
the Absorbing Company and by the notary, will remain attached to the present deed.

2) Mrs. Valérie COQUILLE, Legal Manager, with professional address in L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf,
acting as attorney empowered to represent the Board of Directors of "NORDKOM Reinsurance S.A.", a public limited
company (Société anonyme), with registered office at 534, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 30666, incorporated under the denomination "IN-
CENTIVE REINSURANCE S.A." by deed of Me Jean-Paul HENCKS, notary residing in Luxembourg, on May 30 th , 1989,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 293 of October 14 th , 1989, and whose articles
of incorporation have been changed several times and for the last time by a deed of the undersigned notary on November
13 th , 2012 not yet published in the Memorial,

by virtue of a power of attorney granted by resolution of the board meeting of the Absorbing Company dated No-
vember. 13 th , 2012.

A copy of the minutes of the board meeting, after having been signed ne varietur by the appearing persons representing
the Absorbing Company and by the notary, will remain attached to the present deed and will be filed together with it
with the registration authorities.

The appearing person has requested the undersigned notary to state as follows:

I. The Company "Kommun Garanti Reinsurance S.A." holds 100% of the 5,000 shares of the Company "NORDKOM
Reinsurance S.A.", without nominal value, representing the whole capital of thirteen million six hundred forty-three
thousand six hundred thirty-one Swedish Krona (13,643,631 SEK).

II. The Company "Kommun Garanti Reinsurance S.A." wants to merge with the Company "NORDKOM Reinsurance
S.A." by absorption of the last named, notwithstanding Article 278 to 283 of the Law of August 10 th 1915 on the
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Commercial Sector concerning absorption of a company by an another holding 90% or more of the shares of the first
one.

III. The operations of the Company will supposed to be done, from an accounting point of view, in the name and on
behalf of with effect to November 13 th ,2012.

IV. The absorbing company shall take over all assets and liabilities from the absorbed company.

V. The absorbed company nor the absorbing company have shareholders with special rights or other titles than shares.

VI. No particular advantage will be given to the directors of the company and/or to the external auditor on the occasion
of the merger.

VII. The merger will become legally effective between the parties one month after the publication of the present merger
in the official Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, accordingly Article 9 of the Law on Commercial Com-
panies.

VIII. All the shareholders of "Kommun Garanti Reinsurance S.A." are entitled to inspect the documents specified in
Article 267 of the Law of August 10 th 1915 on the Commercial Companies at least one month before the operation
takes effect, at the registered office. Each member may obtain a copy of the above referred documents upon request and
free of charge.

IX. One or more of the shareholders of the absorbing company, holding at least 5% (five percent) in the subscribed
capital are entitled, at least one month before the operation takes effect, to require that a general meeting of the share-
holders of the absorbing company be called in order to resolve on the approval of the merger.

X. Without convocation of a meeting or reject of the project merger, the merger will be effective and will give all the
effect forecast on Article 274 on the Commercial Companies.

XI. All the mandates of the Directors and the Independent Auditor of the Company will end at the date of the merger
and that discharge is given to the Directors and the Independent Auditor of the absorbed company.

XII. The absorbing company will be in charge of all necessary formalities in order to give effect to the merger and that
all the assets and liabilities of the absorbed company will be transferred to the absorbing company.

XIII. All the social documents of the absorbing company will be stored during the legal delay at the registered office
of the absorbing company.

The undersigned notary certifies the existence and legality of the terms of the merger, accordingly Article 271 (2) of
the Law on Commercial Companies.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately two thousand three hundred fifty euros (EUR 2,350.-).

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the
notary the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-et-un décembre.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Ms. Elisabet HOLMSTROM, Account Manager, avec adresse professionnelle à L-2220 Luxembourg, 534, rue de
Neudorf,

agissant en tant que mandataire du conseil d'administration de la société anonyme "Kommun Garanti Reinsurance
S.A.", ayant son siège social à L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, section B numéro 32916, constituée sous la dénomination de «ELECTROLUX REINSURANCE», suivant
acte reçu par Maître Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Mersch en date du 6 octobre 1982,
publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 80 du 2 avril 1987, dont les statuts ont été
modifiés à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 30 décembre
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 91 du 12 janvier 2012,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration prise en sa réunion du 13 novembre 2012,
dont une copie, après avoir été paraphée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui,

2) Madame Valérie COQUILLE, Legal Manager, avec adresse professionnelle à L-2220 Luxembourg, 531, rue de Neu-
dorf,
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agissant en tant que mandataire du conseil d'administration de la société anonyme "NORDKOM Reinsurance S.A.",
ayant son siège social à 2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg, section B numéro 30.666, constituée suivant acte reçu par Me Jean-Paul HENCKS, notaire de résidence à
Luxembourg, le 30 mai 1989, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 293 du 14 octobre
1989, dont les statuts ont été modifiés à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instru-
mentant en date du 13 novembre 2012, non encore publié au Mémorial,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil d'administration prise en sa réunion du 13 novembre 2012
dont une copie, après avoir été paraphée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter:

1.- Que la société anonyme «Kommun Garanti Reinsurance S.A.» détient la totalité (100%) des cinq mille (5.000)
actions sans désignation de valeur nominale, représentant la totalité du capital social de treize millions six cent quarante-
trois mille six cent trente-et-une couronnes suédoises (13.643.631 SEK) de la société «NORDKOM Reinsurance S.A.».

II.- Que la société «Kommun Garanti Reinsurance S.A.» entend fusionner avec la société anonyme «NORDKOM
Reinsurance S.A.» par absorption de cette dernière, conformément aux dispositions des articles 278 à 283 de la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales concernant l'absorption d'une société par une autre possédant 90% ou plus
des actions de la première.

III.- Que la date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable
comme accomplies par la société absorbante a été fixée au 13 novembre 2012.

IV.- Que la société absorbante s'engage à reprendre tout l'actif et le passif de la société absorbée.

V.- Que ni la société absorbée ni la société absorbante n'ont d'actionnaires titulaires de droits spéciaux ou de déten-
teurs de titres autres que les actions.

VI.- Qu'aucun avantage particulier n'est attribué aux administrateurs ni aux réviseurs indépendants des deux sociétés
qui fusionnent.

VII.- Que la fusion prendra effet entre parties un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les sociétés commerciales.

VIII.- Que les actionnaires de «Kommun Garanti Reinsurance S.A.» sont en droit, pendant un mois à compter de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, du projet de fusion, de prendre connaissance, au siège
social de la société, des documents indiqués à l'article 267 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales. Une
copie de ces documents peut être obtenue par tout actionnaire sans frais et sur simple demande.

IX.- Qu'un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante, disposant d'au moins 5 % (cinq pour cent) des actions
du capital souscrit, ont le droit de requérir pendant le même délai la convocation d'une assemblée générale appelée à se
prononcer sur l'approbation de la fusion.

X.- Qu'à défaut de convocation d'une assemblée ou de rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
comme indiqué ci-avant et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés commerciales.

XI.- Que les mandats des administrateurs et du réviseur indépendant de la société absorbée prennent fin à la date de
la fusion et que décharge est accordée aux administrateurs et au réviseur indépendant de la société absorbée.

XII.- Que la société absorbante procèdera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la fusion
et à la cession de tous les avoirs et obligations de la société absorbée vers la société absorbante.

XIII.- Que les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société
absorbante.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à deux mille trois cent cinquante euros (2,350.-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par noms, prénoms
usuels, états et demeures, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: E. HOLMSTRÖM, V. COQUILLE, P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 décembre 2012. Relation: LAC/2012/61980. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg
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Luxembourg, le 14 janvier 2013. Paul DECKER.

Référence de publication: 2013010978/157.

(130012270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Mobilitas, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion de modifié au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, décembre 2012
IPConcept (Luxemburg) S.A.

Référence de publication: 2012166886/10.

(120220338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

KCM Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement, in Kraft getreten am 13. November 2012, für den Fonds KCM Fund wurde beim Handels-
und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 21. Januar 2013.
Alceda Fund Management S.A.

Référence de publication: 2013009908/10.

(130011167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 janvier 2013.

First State European Diversified Infrastructure Fund FCP SIF, Fonds Commun de Placement - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Le règlement de gestion du fonds commun de placement First State European Diversified Infrastructure Fund FCP-SIF
modifié au 7 janvier 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2013.
First State Investments Fund Management S. à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013010823/12.

(130012430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Aeroscan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4393 Pontpierre, 8, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 83.452.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012168580/9.

(120222753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 décembre 2012.

First Class, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Unterschriften
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank

Référence de publication: 2012168545/10.

(120222546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 décembre 2012.
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DJE Concept, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 1 er janvier 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, décembre 2012
DJE Investment S.A.
Signature

Référence de publication: 2012169541/11.

(120224131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2012.

Centrobank SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 71.399.

Im Jahre zweitausendundzwölf, am achtundzwanzigsten November.

Vor Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz zu Luxemburg,

sind die Aktionäre der Investmentgesellschaft mit variablem Kapital («société d'investissement à capital variable")
„CENTROBANK, SICAV" (nachfolgend die „Gesellschaft"), mit Sitz in Luxemburg, eingetragen im Handels- und Gesell-
schaftsregister unter der Nummer B 71399, zu einer außerordentlichen Gesellschafterversammlung zusammengetreten.

Die Gesellschaft wurde gegründet gemäß notarieller Urkunde vom 27. August 1999, veröffentlicht im Mémorial C
Nummer 725 vom 29. September 1999.

Die Versammlung wird unter dem Vorsitz von Frau Arlette Siebenaler, Privatangestellte, mit beruflicher Adresse in
Luxemburg, eröffnet.

Der Vorsitzende beruft zur Sekretärin Frau Solange Wolter, Privatangestellte, mit beruflicher Adresse in Luxemburg.

Die Versammlung wählt einstimmig zur Stimmzählerin Frau Annick Braquet, Privatangestellte, mit beruflicher Adresse
in Luxemburg.

Sodann gab die Vorsitzende folgende Erklärungen ab:

- I.- Da alle Aktien Namensaktien sind wurde die gegenwärtige Generalversammlung einberufen durch Einladungen mit
der hiernach angegebenen Tagesordnung welche durch Einschreibebrief an alle Aktionäre am 13. November 2012 ver-
sandt wurden.

- II.- Die Tagesordnung hat folgenden Wortlaut:

Tagesordnung

I. Ersetzung des Wortes „Unterfonds" durch das Wort „Teilfonds" in den Artikeln 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 23, 24 und 28
der Satzung der Gesellschaft.

II. Änderung des Artikels 4 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung des Verweises auf das Gesetz vom 30. März
1988 über Organismen für gemeinsame Anlagen durch einen Verweis auf Teil II des Gesetzes vom 17. Dezember 2010
über Organismen für gemeinsame Anlagen mit zukünftig folgendem Wortlaut:

„ Art. 4. Gesellschaftszweck. Zweck der Gesellschaft ist es, einen Wertzuwachs der getätigten Vermögensanlagen
durch Anlage des Vermögens auf internationalen Finanzmärkten, insbesondere Finanzterminmärkten, zu erwirtschaften.
Zu diesem Zweck wird die Gesellschaft in die in Artikel 19 dieser Statuten erwähnten Instrumente investieren.

Die Gesellschaft kann im weitesten Sinne entsprechend dem zweiten Teil des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über
Organismen für gemeinsame Anlagen jegliche Maßnahmen ergreifen und Transaktionen ausführen, welche sie für die
Erfüllung und Ausführung dieses Gesellschaftszweckes für nützlich erachtet.".

III. Änderung des Artikels 5 Unterabsatz 2 und 3 der Satzung der Gesellschaft durch Anpassung der Anforderung an
das gesetzliche Mindestkapital der Gesellschaft unter Verweis auf das Gesetz vom 17. Dezember 2010.

IV. Änderung des Artikels 6 Unterabsatz 2 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung des Verweises auf Artikel
111 des Gesetzes vom 30. März 1988 über Organismen für gemeinsame Anlagen durch einen Verweis auf Artikel 181
des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über Organismen für gemeinsame Anlagen.

V. Änderung des Artikels 14 Unterabsatz 2 der Satzung der Gesellschaft mit zukünftig folgendem Wortlaut:

„Der Vorsitzende wird den Vorsitz bei den Sitzungen des Verwaltungsrates führen. In seiner Abwesenheit können die
Verwaltungsratsmitglieder durch einfache Mehrheit ein anderes Verwaltungsratsmitglied vorübergehend zum Vorsitzen-
den bestimmen.".

VI. Ersetzung des letzten Unterabsatzes des Artikels 14 der Satzung der Gesellschaft durch folgenden Wortlaut:
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„Der Verwaltungsrat kann einstimmig schriftliche Beschlüsse fassen, welche dieselbe Wirkung haben wie in einer
ordnungsgemäß geladenen und abgehaltenen Sitzung gefasste Beschlüsse. Solche schriftlichen Beschlüsse sind gefasst,
wenn sie durch alle Verwaltungsratsmitglieder auf einem einzigen Dokument oder auf verschiedenen Duplikaten datiert
und unterzeichnet worden sind, wobei eine Kopie der Unterschrift, die per Post, per Faxschreiben, per E¬Mail oder
durch jedes andere Kommunikationsmittel gesendet wurde, hinreichender Beweis dafür ist. Das Dokument, das alle
Unterschriften enthält, oder die Gesamtheit aller Duplikate, je nach Lage des Falles, stellt das Schriftstück dar, welches
das Fassen der Beschlüsse beweist, und das Datum der letzten Unterschrift gilt als das Datum solcher Beschlüsse.".

VII. Änderung des Artikels 20 Unterabsatz 1 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung der Centro Internationale
Handelsbank AG durch die Raiffeisen Centrobank AG als Anlagemanager.

VIII. Änderung des Artikels 21 Unterabsatz 3 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung der Centro Internationale
Handelsbank AG durch die Raiffeisen Centrobank AG als Sponsor.

IX. Änderung des Artikels 22 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung des Verweises auf das Gesetz vom 30.
März 1988 über Organismen für gemeinsame Anlagen durch Verweis auf das Gesetz vom 17. Dezember 2010 über
Organismen für gemeinsame Anlagen und jeweilige Einfügung des Wortes „zugelassene(n)" vor dem Begriff „Wirtschafts-
prüfer".

X. Änderung des Artikels 24 Unterabsatz 1 und 2 der Satzung der Gesellschaft mit zukünftig folgendem Wortlaut:

„ Art. 24. Verfahren der Gesellschafterversammlung. Die Gesellschafterversammlungen werden vom Verwaltungsrat
einberufen. Sie müssen auf Verlangen von Aktionären, die mindestens zehn Prozent (10%) des ausgegebenen Aktienka-
pitals der Gesellschaft, des Teilfonds oder der Klasse halten, einberufen werden und innerhalb eines Zeitraums von einem
(1) Monat ab Zugang des Ersuchens an dem Ort und zu der Zeit wie sie sich aus der Ladung zur Versammlung ergeben,
abgehalten werden.

Die ordentliche Gesellschafterversammlung der Gesellschaft wird entsprechend den Bestimmungen des Luxemburger
Rechts jährlich am letzten Donnerstag des Monats November, um 12 Uhr am Gesellschaftssitz abgehalten.".

XI. Hinzufügung eines Unterabsatzes nach Unterabsatz 4 des Artikels 24 der Satzung der Gesellschaft mit folgendem
Wortlaut:

„In jeder Gesellschafterversammlung soll ein Rat der Versammlung gebildet werden bestehend aus einem Vorsitzenden,
einem Schriftführer und einem Stimmzähler. Dem Vorsitzenden des Verwaltungsrates steht regelmäßig der Vorsitz der
Gesellschafterversammlung zu. In seiner Abwesenheit wird der Vorsitzende der Gesellschafterversammlung durch die
Gesellschafterversammlung ernannt und muss weder Aktionär noch Mitglied des Verwaltungsrates sein. Die Schriftführer
und Stimmzähler der Gesellschafterversammlung werden durch diese ernannt und müssen weder Aktionäre noch Mit-
glieder des Verwaltungsrates sein."

XII. Änderung des Artikels 25 der Satzung der Gesellschaft durch Streichung des Zusatzes über das erste Geschäftsjahr
des Fonds.

XIII. Änderung des Artikels 27 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung des Verweises auf das Gesetz vom 30.
März 1988 über Organismen für gemeinsame Anlagen durch einen Verweis auf das Gesetz vom 17. Dezember 2010 über
Organismen für gemeinsame Anlagen.

XIV. Änderung des Artikels 28 Unterabsatz 1 der Satzung der Gesellschaft durch Streichung des Verweises auf Artikel
30 der Satzung.

XV. Änderung des Artikels 31 der Satzung der Gesellschaft durch Ersetzung des Verweises auf das Gesetz vom 30.
März 1988 über Organismen für gemeinsame Anlagen durch einen Verweis auf das Gesetz vom 17. Dezember 2010 über
Organismen für gemeinsame Anlagen.

XVI. Verschiedenes.

III.- Die anwesenden oder vertretenen Aktieninhaber und die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien sind auf einer
Anwesenheitsliste, unterschrieben von den Aktieninhabern oder deren Bevollmächtigte, dem Versammlungsbüro und
dem unterzeichneten Notar, aufgeführt. Die Anwesenheitsliste und gegebenenfalls die Vollmachten bleiben gegenwärtiger
Urkunde beigefügt um mit derselben einregistriert zu werden.

IV.- Aus der vorbezeichneten Anwesenheitsliste geht hervor, dass von den 31.943 sich im Umlauf befindenden Aktien,
eine (1) Aktie anlässlich der gegenwärtigen Generalversammlung vertreten ist.

Die Vorsitzende teilt der Versammlung mit, dass eine erste ausserordentliche Generalversammlung mit derselben
Tagesordnung für den 8. November 2012 einberufen worden war und dass diese Generalversammlung nicht beschlussfähig
war, da die notwendige Anwesenheitsquote nicht erreicht war.

Gegenwärtige Generalversammlung ist gemäss Artikel 67-1 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften beschlussfä-
hig, gleich wie viele Anteile anwesend oder vertreten sind.

Nach diesen Feststellungen fasst einstimmig die außerordentliche Generalversammlung folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

In den Artikeln 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 23, 24 und 28 wird das Wort „Unterfonds" durch das Wort „Teilfonds" ersetzt.
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Zweiter Beschluss

Der Artikel 4 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„ Art. 4. Gesellschaftszweck. Zweck der Gesellschaft ist es, einen Wertzuwachs der getätigten Vermögensanlagen
durch Anlage des Vermögens auf internationalen Finanzmärkten, insbesondere Finanzterminmärkten, zu erwirtschaften.
Zu diesem Zweck wird die Gesellschaft in die in Artikel 19 dieser Statuten erwähnten Instrumente investieren.

Die Gesellschaft kann im weitesten Sinne entsprechend dem zweiten Teil des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über
Organismen für gemeinsame Anlagen jegliche Maßnahmen ergreifen und Transaktionen ausführen, welche sie für die
Erfüllung und Ausführung dieses Gesellschaftszweckes für nützlich erachtet."

Dritter Beschluss

Die Unterabsätze 2 und 3 des Artikels 5 der Satzung der Gesellschaft werden wie folgt gefasst:

„Das Mindestkapital der Gesellschaft muss nach dem Gesetz vom 17. Dezember 2010 eine Million zweihundertfünf-
zigtausend EURO (1.250.000 EURO) betragen. Es muss innerhalb von sechs Monaten nach Genehmigung der Gesellschaft
als Organismus für gemeinsame Anlagen nach Luxemburger Recht erreicht werden.

Das Gründungskapital beträgt acht Millionen EURO (8.000.000 EURO) und ist in achttausend (8.000) volleinbezahlte
Aktien ohne Nennwert eingeteilt."

Vierter Beschluss

Der Unterabsatz 2 des Artikels 6 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Der Verwaltungsrat wird einen oder mehrere Teilfonds im Sinne von Artikel 181 des Gesetzes vom 17. Dezember
2010 über Organismen für gemeinsame Anlagen auflegen und kann jederzeit die Auflage zusätzlicher Teilfonds beschließen.
Innerhalb der einzelnen Teilfonds können durch den Verwaltungsrat von Zeit zu Zeit verschiedene Klassen von Aktien
aufgelegt werden."

Fünfter Beschluss

Der Unterabsatz 2 des Artikels 14 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Der Vorsitzende wird den Vorsitz bei den Sitzungen des Verwaltungsrates führen. In seiner Abwesenheit können die
Verwaltungsratsmitglieder durch einfache Mehrheit ein anderes Verwaltungsratsmitglied vorübergehend zum Vorsitzen-
den bestimmen."

Sechster Beschluss

Der letzte Unterabsatz des Artikels 14 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Der Verwaltungsrat kann einstimmig schriftliche Beschlüsse fassen, welche dieselbe Wirkung haben wie in einer
ordnungsgemäß geladenen und abgehaltenen Sitzung gefasste Beschlüsse. Solche schriftlichen Beschlüsse sind gefasst,
wenn sie durch alle Verwaltungsratsmitglieder auf einem einzigen Dokument oder auf verschiedenen Duplikaten datiert
und unterzeichnet worden sind, wobei eine Kopie der Unterschrift, die per Post, per Faxschreiben, per E-Mail oder durch
jedes andere Kommunikationsmittel gesendet wurde, hinreichender Beweis dafür ist. Das Dokument, das alle Unters-
chriften enthält, oder die Gesamtheit aller Duplikate, je nach Lage des Falles, stellt das Schriftstück dar, welches das Fassen
der Beschlüsse beweist, und das Datum der letzten Unterschrift gilt als das Datum solcher Beschlüsse."

Siebter Beschluss

Der Unterabsatz 1 des Artikels 20 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Die Gesellschaft ernennt als Anlagemanager die Raiffeisen Centrobank AG."

Achter Beschluss

Der Unterabsatz 3 des Artikels 21 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Interessen im Sinne dieses Absatzes sind nicht solche Interessen, die Rechts- oder Geschäftsbeziehungen mit dem
Anlagemanager, der Depotbank, dem Sponsor (Raiffeisen Centrobank AG) oder sonstigen, vom Verwaltungsrat gele-
gentlich zu bestimmenden Personen betreffen."

Neunter Beschluss

Der Artikel 22 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„ Art. 22. Wirtschaftsprüfer. Die Jahresabschlüsse der Gesellschaft werden durch einen zugelassenen Wirtschaftsprüfer
geprüft, welcher von der Gesellschafterversammlung ernannt wird und dessen Vergütung von der Gesellschaft zu en-
trichten ist.

Der zugelassene Wirtschaftsprüfer wird alle Pflichten gemäß dem Gesetz vom 17. Dezember 2010 über Organismen
für gemeinsame Anlagen wahrnehmen."
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Zehnter Beschluss

Die Unterabsätze 1 und 2 des Artikels 24 der Satzung der Gesellschaft werden wie folgt gefasst:

„Die Gesellschafterversammlungen werden vom Verwaltungsrat einberufen. Sie müssen auf Verlangen von Aktionären,
die mindestens zehn Prozent (10%) des ausgegebenen Aktienkapitals der Gesellschaft, des Teilfonds oder der Klasse
halten, einberufen werden und innerhalb eines Zeitraums von einem (1) Monat ab Zugang des Ersuchens an dem Ort und
zu der Zeit wie sie sich aus der Ladung zur Versammlung ergeben, abgehalten werden.

Die ordentliche Gesellschafterversammlung der Gesellschaft wird entsprechend den Bestimmungen des Luxemburger
Rechts jährlich am letzten Donnerstag des Monats November, um 12 Uhr am Gesellschaftssitz abgehalten."

Elfter Beschluss

Nach dem Unterabsatz 4 des Artikels 24 der Satzung der Gesellschaft wird ein Absatz mit folgendem Wortlaut hin-
zugefügt:

„In jeder Gesellschafterversammlung soll ein Rat der Versammlung gebildet werden bestehend aus einem Vorsitzenden,
einem Schriftführer und einem Stimmzähler. Dem Vorsitzenden des Verwaltungsrates steht regelmäßig der Vorsitz der
Gesellschafterversammlung zu. In seiner Abwesenheit wird der Vorsitzende der Gesellschafterversammlung durch die
Gesellschafterversammlung ernannt und muss weder Aktionär noch Mitglied des Verwaltungsrates sein. Die Schriftführer
und Stimmzähler der Gesellschafterversammlung werden durch diese ernannt und müssen weder Aktionäre noch Mit-
glieder des Verwaltungsrates sein."

Zwölfter Beschluss

Der Artikel 25 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„ Art. 25. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr beginnt jeweils am 1. Oktober eines Jahres und endet am 30. September
des nächsten Jahres."

Dreizehnter Beschluss

Der Unterabsatz 2 des Artikels 27 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„Die Depotbank übernimmt die Verpflichtungen und die Verantwortlichkeiten entsprechend dem Gesetz vom 17.
Dezember 2010 über Organismen für gemeinsame Anlagen."

Vierzehnter Beschluss

Der Unterabsatz 1 des Artikels 28 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„ Art. 28. Auflösung der Gesellschaft. Die Gesellschaft kann jederzeit durch die Gesellschafterversammlung aufgelöst
werden."

Fünfzehnter Beschluss

Der Artikel 31 der Satzung der Gesellschaft wird wie folgt gefasst:

„ Art. 31. Anwendbares Recht. Ergänzend zu den in vorliegender Satzung getroffenen Regelungen gelten das Gesetz
vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften sowie das Gesetz vom 17. Dezember 2010 über Organismen für ge-
meinsame Anlagen mit ihren jeweiligen Ergänzungen."

Nachdem zum Tagesordnungspunkt XVI „Verschiedenes" keine weiteren Wortmeldungen mehr vorliegen, stellt der
Vorsitzende fest, dass die Tagesordnung hiermit erschöpft ist und schließt die Versammlung.

Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Die vorstehende Niederschrift ist dem Erschienenen, der dem unterzeichnenden Notar mit Namen, Vornamen, Fa-
milienstand und Wohnsitz bekannt ist, vorgelesen worden und von dem Notar zusammen mit dem Erschienenen
unterzeichnet worden.

Gezeichnet: A. SIEBENALER, S. WOLTER, A. BRAQUET und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 décembre 2012. Relation: LAC/2012/57555. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - Der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 12. Dezember 2012.

Référence de publication: 2012162313/198.

(120214376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2012.
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Progest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 38.716.

L'an deux mille douze, le sept décembre.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg)

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Progest S.A.", avec siège
social à L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT,
notaire de résidence à Mersch, en date du 18 novembre 1991, publié au Mémorial C numéro 188 du 8 mai 1992,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 38716,

et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de
résidence à Junglinster, en date du 28 mai 2009, publié au Mémorial C numéro 1253 du 30 juin 2009.

La séance est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Delphine Hensgen, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg,

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Géraldine Nucera, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg,

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Sébastien Thibal, administrateur-délégué, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg

La Présidente expose et l'assemblée constate:

I. La présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Réduction du capital social par remboursement aux actionnaires d'un montant de sept cent mille euros (700.000,-
EUR), pour le réduire de son montant actuel de sept cent trente-et-un mille euros (731.000,-EUR) à trente-et-un mille
euros (31.000,-EUR), moyennant diminution de la valeur nominale par action de sept cents euros (700,-EUR) à trente-
et-un euros (31,-EUR).

2.- Modification afférente de l'article 5 des statuts.

3.- Divers.

II.- Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par
chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence; laquelle liste de présence signée "ne varietur" par les actionnaires
présents et par les mandataires de ceux représentés, les membres du bureau, et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, paraphées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire
instrumentant.

III.- La présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

IV.- L'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les action-
naires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de rembourser le capital social par remboursement aux actionnaires pour un montant de sept cent
mille euros (700.000,- EUR), afin de le réduire de son montant actuel de sept cent trente-et-un mille euros (731.000,-
EUR) à trente-et-un mille euros (31.000,- EUR) moyennant diminution de la valeur unitaire de chaque action à concurrence
de sept cents euros (700,-EUR) à trente-et-un euros (31,-EUR).

Tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration pour procéder aux écritures comptables qui s'imposent, pour
la réduction de la valeur nominale des mille (1.000) actions et pour le remboursement aux actionnaires de la quote-part
leur revenant, étant entendu que le remboursement ne peut avoir lieu que trente (30) jours après la publication du présent
acte au Mémorial C, conformément aux dispositions de l'article 49-2 de la Loi concernant les Sociétés commerciales.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 5
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à trente-et-un mille euros (31.000,- EUR), représenté par mille (1.000) actions
d'une valeur nominale de trente-et-un euros (31,- EUR) chacune, entièrement libéré."
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Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cent cinquante euros (950,-EUR).

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: D. HENSGEN, G. NUCERA, S. THIBAL, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 décembre 2012. Relation: LAC/2012/59184. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, Délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 8 janvier 2013.

Référence de publication: 2013004204/69.

(130004112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2013.

LSREF II East AcquiCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 173.323.

RECTIFICATIF

Extrait

Lors de la constitution de la société à responsabilité limitée «LSREF II East AcquiCo S.à r.l.», ayant son siège social au
7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 173.323, suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 5 décembre 2012, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

acte enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 décembre 2012, LAC/2012/58203, aux droits de 75.- €, déposé au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg en date du 11 décembre 2012 sous la relation L120212785, une
erreur matérielle s’est glissée dans la mention du pays de naissance de Monsieur Erdal Atilgan, né à Pertek en TURQUIE
et non pas en France.

Luxembourg, le 21 décembre 2012.
Pour extrait conforme
Martine SCHAEFFER
Notaire

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 décembre 2012. Relation: LAC/2012/63343. Reçu douze euros Eur 12.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 9 janvier 2013.

Référence de publication: 2013004738/26.

(130004743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 janvier 2013.

Cometec S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 48.108.

Marigest Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 36.990.

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg:

Ont comparu

1) La société COMETEC S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 48.108, constituée suivant acte
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notarié en date du 27 juin 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 429 du 2 novembre
1994.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 9 décembre 2009, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 169 du 27 janvier 2010.

2) MARIGEST HOLDING S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph Hackin
n°1, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 36.990, constituée suivant acte
notarié en date du 21 mai 1991, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 418 du 5 novembre
1991.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 30 octobre 2008, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2967 du 16 décembre 2008.

Toutes les deux ici représentées par Monsieur Nicolas Montagne, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et pour le compte des Conseils d'Administration des deux sociétés
en vertu de pouvoirs qui lui ont été conférés par les Conseils d'Administration desdites sociétés en date des 10 et 20
décembre 2012.

Des copies des résolutions des Conseils d'Administration, après avoir été paraphées ne varietur par le représentant
des comparantes et le notaire instrumentant, resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la for-
malité de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter le projet
de fusion ci-après:

PROJET DE FUSION:

1) Les sociétés participant à la fusion:

COMETEC S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph Hackin n°1, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 48.108, constituée suivant acte notarié reçu
en date du 27 juin 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 429 du 2 novembre 1994,

comme société absorbante (ci-après "la Société Absorbante"),

et

MARIGEST HOLDING S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph Hackin n
°1, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 39.990, constituée suivant acte
notarié en date du 21 mai 1991, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 418 du 5 novembre
1991,

comme société absorbée (ci-après "la Société Absorbée").

2) La Société Absorbante détient deux mille cinq cents actions (2.500) actions sans désignation de valeur nominale,
représentant la totalité (i.e. 100 %) du capital social de la Société Absorbée qui s'élève à six cent vingt mille euros (620.000
EUR), entièrement libéré et conférant tous les droits de vote dans la Société Absorbée. Le capital social de la Société
Absorbée est libéré à hauteur de cent pourcent (100 %). Aucun autre titre donnant droit de vote n'a été émis par la
Société Absorbée.

3) La Société Absorbante entend absorber la Société Absorbée par voie de fusion par absorption conformément aux
articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "L.S.C.")
en neutralité fiscale.

4) La Société Absorbée et la Société Absorbante ne comptent ni d'actionnaires ayant des droits spéciaux, ni de porteurs
de titres autres que des actions.

5) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tel que décrit sub 10), la date à partir de laquelle
la fusion entre la Société Absorbante et la Société Absorbée est considérée du point de vue juridique comme accomplie
entre parties est fixée à un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

6) La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée sont considérées tant du point de vue comptable
que du point de vue fiscal comme accomplies pour compte de la Société Absorbante a été fixée au premier janvier deux
mille treize (01/01/2013).

7) A partir de la date de prise d'effet de la fusion sur le plan juridique, tel que décrit sub 5), tous les droits et toutes
les obligations de la Société Absorbée vis-à-vis de tiers seront pris en charge par la Société Absorbante.

8) Aucun avantage particulier n'a été attribué aux administrateurs ou aux commissaires des sociétés qui fusionnent.

9) Les actionnaires de la Société Absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations de ce projet de fusion, de prendre connaissance, au siège social de la Société
Absorbante, des documents indiqués à l'article 267, (1) a), b) et c) L.S.C. et ils peuvent, sur demande, en obtenir copie
intégrale sans frais.
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10) Un ou plusieurs actionnaires de la Société Absorbante, disposant d'au moins cinq pourcent (5 %) du capital souscrit
de la Société Absorbante, ont le droit de requérir, pendant le même délai que celui indiqué au point 9) ci-dessus, la
convocation d'une assemblée générale de la Société Absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion.

11) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tels que décrits au point 10) ci-dessus, la fusion
de la Société Absorbante et la Société Absorbée deviendra définitive entre parties un mois après la publication du présent
projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, et entraînera ipso jure les effets prévus à l'article
274 L.S.C, à savoir:

a) la transmission universelle, tant entre la Société Absorbée et la Société Absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'en-
semble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à la Société Absorbante;

b) la Société Absorbée cesse d'exister;

c) l'annulation des actions de la Société Absorbée détenues par la Société Absorbante.

12) Décharge sera accordée aux administrateurs et aux commissaires de la Société Absorbée pour l'exécution de leur
mandat pour l'exercice en cours lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société Absorbante.

13) Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège social de la Société
Absorbante.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion conformément aux dispositions de l'article
271 (2) L.S.C.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. MONTAGNE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 janvier 2013. LAC/2013 /569. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 17 janvier 2013. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2013010749/96.

(130012297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Palaedino Fund, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. Axiom Fund).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 148.792.

In the year two thousand and twelve, on the thirty-first of December.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "AXIOM FUND" a société d'investissement à capital
variable, with registered office at Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy. The company has been incorporated by a deed
of the undersigned notary of the 21 st October 2009, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
dated November 12, 2009, number 2208. The articles of incorporation have been amended by a deed of the undersigned
notary of December 6, 2011, published in the Mémorial, Recueil Spécial C, number 253 of January 31, 2012.

The meeting is opened with Mr Grégory FOUREZ, bank employee, residing professionally in Luxembourg, in the chair,

Mr Christian JEANROND, bank employee, residing professionally in Luxembourg, is appointed secretary.

The meeting appoints as scrutineer Mrs Séverine OLIGER, bank employee, residing professionally in Luxembourg.

The chairman then declared and requested the notary to declare the following:

I.- That all the shares being registered shares, the present extraordinary general meeting has been convened by notices
containing the agenda sent by registered mail to the shareholders on November 30, 2012.

II.- That the shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an
attendance list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as
the proxies will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

III.- That it appears from the attendance list, that out of 2,770,978.267 shares in circulation, 2,252,375.577 shares are
present or represented at the present extraordinary general meeting, so that the meeting can validly decide on all the
items of the agenda.

IV.- That the agenda of the present meeting is the following:

Agenda

1. Amendment of the Articles so as to change the name of the Fund from "AXIOM FUND" to "PALAEDINO FUND".
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2. Amendment of the Articles so as to change the date of the Annual General Meeting to the fourth Thursday of
October at 2.00 p.m.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting took unanimously the following resolutions:

First resolution

The meeting resolves to amend the name of the Fund from "AXIOM FUND" to "PALAEDINO FUND".

As a consequence Article one of the Articles is amended as follows:

" Art. 1. There exists a public limited company ("société anonyme") qualifying as an investment company with variable
share capital ("société d'investissement à capital variable") under the name of "PALAEDINO FUND" (hereinafter the
"Fund").

Second resolution

The meeting resolves to change the date of the Annual General Meeting to the fourth Thursday of October at 2.00
p.m.

As a consequence Article ten of the Articles is amended as follows:

" Art. 10. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg
at the registered office of the Fund, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting,
on the fourth Thursday of October at 2.00 p.m.. If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general
meeting shall be held on the next following bank business day in Luxembourg. The annual general meeting may be held
abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional circumstances so require.

If permitted by and under the conditions set forth in Luxembourg laws and regulations, the annual general meeting of
shareholders may be held at a date, time or place other than those set forth in the preceding paragraph, that date, time
or place to be decided by the board of directors."

There being no further business, the meeting is terminated.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the persons, appearing, they signed together with the notary the present deed.

Signé: G. FOUREZ, C. JEANROND, S. OLIGER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 janvier 2013. Relation: LAC/2013/511. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 janvier 2013.

Référence de publication: 2013009114/60.

(130010402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 janvier 2013.

Dassia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 94.607.

SINFINA, Société Internationale de Financement S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 10.287.

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg:

Ont comparu

1) La société DASSIA S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94.607, constituée suivant acte
notarié en date du 14 juillet 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 848 du 19 août
2003.

Les statuts ont été modifiés suivant acte notarié en date du 20 décembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 792 du 20 avril 2006.

2) La société SINFINA, Société Internationale de Financement S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746
Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
10.287, constituée suivant acte notarié en date du 4 août 1972, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 164 du 11 octobre 1997.
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Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 27 décembre 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 753 du 28 mars 2008.

Toutes les deux ici représentées par Monsieur Nicolas Montagne, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et pour le compte des Conseils d'Administration des deux sociétés
en vertu de pouvoirs qui lui ont été conférés par les Conseils d'Administration desdites sociétés en date des 10 et 20
décembre 2012.

Des copies des résolutions des Conseils d'Administration, après avoir été paraphées ne varietur par le représentant
des comparantes et le notaire instrumentant, resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la for-
malité de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter le projet
de fusion ci-après:

PROJET DE FUSION:

1) Les sociétés participant à la fusion:

DASSIA S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph Hackin n°1, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94.607, constituée suivant acte notarié en date
du 14 juillet 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 848 du 19 août 2003,

comme société absorbante (ci-après "la Société Absorbante"),

et

SINFINA, Société Internationale de Financement, S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxem-
bourg, rue Joseph Hackin n°1, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 10.287,
constituée suivant acte notarié constituée suivant acte reçu le 4 août 1972, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations, numéro 164 du 11 octobre 1972. comme société absorbée (ci-après "la Société Absorbée").

2) La Société Absorbante détient trois mille actions (3.000) actions d'une valeur nominale de 25€ chacune, représentant
la totalité (i.e. 100 %) du capital social de la Société Absorbée qui s'élève à soixante quinze mille euro (75.000 EUR),
entièrement libéré et conférant tous les droits de vote dans la Société Absorbée. Le capital social de la Société Absorbée
est libéré à hauteur de cent pourcent (100 %). Aucun autre titre donnant droit de vote n'a été émis par la Société
Absorbée.

3) La Société Absorbante entend absorber la Société Absorbée par voie de fusion par absorption conformément aux
articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "L.S.C") en
neutralité fiscale.

4) La Société Absorbée et la Société Absorbante ne comptent ni d'actionnaires ayant des droits spéciaux, ni de porteurs
de titres autres que des actions.

5) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tel que décrit sub 10), la date à partir de laquelle
la fusion entre la Société Absorbante et la Société Absorbée est considérée du point de vue juridique comme accomplie
entre parties est fixée à un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

6) La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée sont considérées tant du point de vue comptable
que du point de vue fiscal comme accomplies pour compte de la Société Absorbante a été fixée au premier janvier deux
mille treize (01/01/2013).

7) A partir de la date de prise d'effet de la fusion sur le plan juridique, tel que décrit sub 5), tous les droits et toutes
les obligations de la Société Absorbée vis-à-vis de tiers seront pris en charge par la Société Absorbante.

8) Aucun avantage particulier n'a été attribué aux administrateurs ou aux commissaires des sociétés qui fusionnent.

9) Les actionnaires de la Société Absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations de ce projet de fusion, de prendre connaissance, au siège social de la Société
Absorbante, des documents indiqués à l'article 267, (1) a), b) et c) L.S.C. et ils peuvent, sur demande, en obtenir copie
intégrale sans frais.

10) Un ou plusieurs actionnaires de la Société Absorbante, disposant d'au moins cinq pourcent (5 %) du capital souscrit
de la Société Absorbante, ont le droit de requérir, pendant le même délai que celui indiqué au point 9) ci-dessus, la
convocation d'une assemblée générale de la Société Absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion.

11) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tels que décrits au point 10) ci-dessus, la fusion
de la Société Absorbante et la Société Absorbée deviendra définitive entre parties un mois après la publication du présent
projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, et entraînera ipso jure les effets prévus à l'article
274 L.S.C, à savoir:

a) la transmission universelle, tant entre la Société Absorbée et la Société Absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'en-
semble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à la Société Absorbante;

b) la Société Absorbée cesse d'exister;

8761



L U X E M B O U R G

c) l'annulation des actions de la Société Absorbée détenues par la Société Absorbante.

12) Décharge sera accordée aux administrateurs et aux commissaires de la Société Absorbée pour l'exécution de leur
mandat pour l'exercice en cours lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société Absorbante.

13) Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège social de la Société
Absorbante.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion conformément aux dispositions de l'article
271 (2) L.S.C.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. MONTAGNE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 janvier 2013. LAC/2013 /570. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 17 janvier 2013. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2013010781/95.

(130012309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Ramb S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 49.816.

European Research Venture S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 20.580.

PROJET DE FUSION

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg:

Ont comparu

1) La société RAMB S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 49.816, constituée suivant acte
notarié en date du 28 décembre 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 163 du 8 avril
1995.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 29 octobre 1999, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 958 du 14 décembre 1999.

2) La société EUROPEAN RESEARCH VENTURE S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxem-
bourg, 1, rue Joseph Hackin, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 20.580,
constituée suivant acte notarié en date du 29 juin 1983, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 223 du 6 septembre 1983.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 9 décembre 2009, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 169 du 27 janvier 2010.

Toutes les deux ici représentées par Monsieur Nicolas Montagne, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et pour le compte des Conseils d'Administration des deux sociétés
en vertu de pouvoirs qui lui ont été conférés par les Conseils d'Administration desdites sociétés en date des 10 et 20
décembre 2012.

Des copies des résolutions des Conseils d'Administration, après avoir été paraphées ne varietur par le représentant
des comparantes et le notaire instrumentant, resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la for-
malité de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter le projet
de fusion ci-après:

PROJET DE FUSION:

1) Les sociétés participant à la fusion:
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RAMB S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph Hackin n°1, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 49.816, constituée suivant acte notarié en date
du 28 décembre 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 163 du 8 avril 1995,

comme société absorbante (ci-après "la Société Absorbante"),

et

EUROPEAN RESEARCH VENTURE S.A., une société anonyme ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, rue Joseph
Hackin n°1, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 20.580, constituée
suivant acte notarié en date du 29 juin 1983, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 223 du
6 Septembre 1983,

comme société absorbée (ci-après "la Société Absorbée").

2) La Société Absorbante détient mille neuf cent cinquante (1.950) actions sans désignation de valeur nominale, re-
présentant la totalité (i.e. 100 %) du capital social de la Société Absorbée qui s'élève à un million cinq cent quatre-vingt-
cinq mille cinq cent quarante et un euros (EUR 1.585.541), et conférant tous les droits de vote dans la Société Absorbée.
Le capital social de la Société Absorbée est libéré à hauteur de cent pourcent (100 %). Aucun autre titre donnant droit
de vote n'a été émis par la Société Absorbée.

3) La Société Absorbante entend absorber la Société Absorbée par voie de fusion par absorption conformément aux
articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "L.S.C.")
en neutralité fiscale.

4) La Société Absorbée et la Société Absorbante ne comptent ni d'actionnaires ayant des droits spéciaux, ni de porteurs
de titres autres que des actions.

5) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tel que décrit sub 10), la date à partir de laquelle
la fusion entre la Société Absorbante et la Société Absorbée est considérée du point de vue juridique comme accomplie
entre parties est fixée à un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

6) La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée sont considérées tant du point de vue comptable
que du point de vue fiscal comme accomplies pour compte de la Société Absorbante a été fixée au premier janvier deux
mille treize (01/01/2013).

7) A partir de la date de prise d'effet de la fusion sur le plan juridique, tel que décrit sub 5), tous les droits et toutes
les obligations de la Société Absorbée vis-à-vis de tiers seront pris en charge par la Société Absorbante.

8) Aucun avantage particulier n'a été attribué aux administrateurs ou aux commissaires des sociétés qui fusionnent.

9) Les actionnaires de la Société Absorbante ont le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations de ce projet de fusion, de prendre connaissance, au siège social de la Société
Absorbante, des documents indiqués à l'article 267, (1) a), b) et c) L.S.C. et ils peuvent, sur demande, en obtenir copie
intégrale sans frais.

10) Un ou plusieurs actionnaires de la Société Absorbante, disposant d'au moins cinq pourcent (5 %) du capital souscrit
de la Société Absorbante, ont le droit de requérir, pendant le même délai que celui indiqué au point 9) ci-dessus, la
convocation d'une assemblée générale de la Société Absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion.

11) Sous réserve des droits des actionnaires de la Société Absorbante tels que décrits au point 10) ci-dessus, la fusion
de la Société Absorbante et la Société Absorbée deviendra définitive entre parties un mois après la publication du présent
projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, et entraînera ipso jure les effets prévus à l'article
274 L.S.C, à savoir:

a) la transmission universelle, tant entre la Société Absorbée et la Société Absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'en-
semble du patrimoine actif et passif de la Société Absorbée à la Société Absorbante;

b) la Société Absorbée cesse d'exister;

c) l'annulation des actions de la Société Absorbée détenues par la Société Absorbante.

12) Décharge sera accordée aux administrateurs et aux commissaires de la Société Absorbée pour l'exécution de leur
mandat pour l'exercice en cours lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société Absorbante.

13) Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège social de la Société
Absorbante.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion conformément aux dispositions de l'article
271 (2) L.S.C.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparantes, celui-ci a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. MONTAGNE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 janvier 2013. LAC/2013 /571 Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): THILL.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 17 janvier 2013. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2013011146/97.
(130012284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2013.

Immobilière Mamer Concept S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8291 Meispelt, 38, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 66.589.

Les adresses des administrateurs ont été modifiées comme suit:
Monsieur Henri HILGERT, directeur de sociétés, demeurant professionnellement à 69, Parc d'activité Capellen, L-8308

Capellen, Président.
Madame Marie-Josée HILGERT-KNEPPER, employée privée, demeurant professionnellement à 69, Parc d'activité Ca-

pellen, L-8308 Capellen, Administrateur.
Monsieur Marc HILGERT, licencié en sciences commerciales et consulaires, demeurant professionnellement à 69, Parc

d'activité Capellen, L-8308 Capellen Administrateur.
Mademoiselle Mireille HILGERT, licenciée en communication appliquée, demeurant professionnellement à 69, Parc

d'activité Capellen, L-8308 Capellen, Administrateur.
Madame Maria Fernanda LEITE GERALDO, employée privée, demeurant professionnellement à 69, Parc d'activité

Capellen, L-8308 Capellen, Administrateur-Délégué

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2012166863/20.
(120220463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

Starfin Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 13.000,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 173.367.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the thirtieth day of the month of November.
Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
Starfin Public LP, a Limited Liability Company governed by the laws of Guernsey, having its registered office at 1, Royal

Plaza, Royal Avenue St Peter Port, Guernsey, Channel Islands, GY1 2HL, registered with the Guernsey Register under
number 1797,

here duly represented by Mr Thierry Drinka, employee, with professional address at 6, rue Julien Vesque, L-2668
Luxembourg, by virtue of a proxy under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
"Starfin Lux S. à r.l." (the "Company"), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated
August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the "Company Law"), by the law dated March 22, 2004, on
securitization, as amended (the "Securitization Law") and by article 1832 of the Civil code, as amended, as well as by the
present articles of association (the "Articles").

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City.
2.2 The registered office of the Company may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution

of the Company's board of managers. The registered office may further be transferred to any other place within the
Grand Duchy of Luxembourg by a resolution adopted by the shareholders in the manner required to amend the Articles.
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2.3. Branches, subsidiaries or other offices may be established either within the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the board of managers
and that these developments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
shall remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is to enter into securitization transactions within the meaning of the Securitization

Law, and the Company may, in this context, assume risks, existing or future, relating to the holding of assets, whether
moveable or immoveable, tangible or intangible, as well as risks resulting from the obligations assumed by third parties
or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions involving, directly or indirectly, real
estate financing. In this regard, the Company may undertake origination of loans or grant assistance, in whatever form,
including, without limitation, by subscription or purchase of stocks, bonds, debentures, obligations or notes, advances,
or loans, whether secured or unsecured. The Company may assume risks relating to real estate receivables, directly or
indirectly through another entity, by acquiring the assets, guaranteeing the obligations or by committing itself in any other
way. The Company may acquire debt instruments relating to real estate financing and originate loans to companies holding
real estate to the extent that the granting of such loans will not be considered as lending to the public. The Company can
proceed with the securitization of (a) securities (debt, equity, hybrid) and claims issued by public or private enterprises,
national or international organizations and institutions, sovereign states as well as by any other legal entities and (b) assets
and receivables of any other type or nature.

The Company may, in this same context, acquire, invest in, hold and dispose of loans, stocks, bonds, debentures,
obligations, notes, advances, shares, warrants, financial interests, and other securities in compliance with the provisions
of Luxembourg law, it being understood that the Company may not issue securities to the public.

To the extent permitted by the Securitization Law, the Company's purpose further includes the administration of the
instruments it acquires and the undertaking of all actions pursuant to any security packages provided by any parties to
the Company, the realization of such securities and the ownership and the operating of the underlying assets for its own
benefit or the benefit of syndicates.

3.2. The Company will finance itself through the issuance of shares, bonds, notes, preferred equity certificates or other
debt securities (howsoever described) and loans whether on a secured or unsecured basis and from any person permitted
by applicable Luxembourg law (including the Company's shareholders) within the limits of the Securitization Law. The
yield of such financing instruments may depend, wholly or in part, on the securitized risks. The Company may lend funds
including, without limitation, the proceeds of any borrowing and/or issues of debt or equity securities to any entity or
persons, and the Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over all or some of its assets, in each case to the extent that those activities are not considered as regulated activities of
the financial sector and are compliant with the Securitization Law.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favor or relate
to its object.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited duration.
4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the

manner required to amend the Articles.
4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at thirteen thousand British Pounds (GBP 13,000) represented by five

hundred (500) shares in registered form with a nominal value of twenty-six British Pounds (GBP 26), all subscribed and
fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required to amend the Articles.

5.3 Any share premium paid in respect of any shares upon their issuance shall be allocated to a share premium account
of the Company. Such share premium account may be incorporated into the share capital of the Company, against the
issuance of new shares, subject to the provisions of the Articles. Moreover, the amount of the said share premium account
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may be used to provide for the payment of shares, which the Company may redeem from its respective shareholders,
to offset any net losses, to make distributions to the shareholders, or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders. The transfer of shares (inter vivos) to non-shareholders is
subject to the prior approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters (3/4) of the share
capital of the Company. A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following notification
to, or acceptance by, the Company in accordance with article 1690 of the civil code. For all other matters, reference is
made to articles 189 and 190 of the Company Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Company Law and may be examined by any shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares, in the framework of a decrease of its share capital by cancellation of
the redeemed shares, under the following terms and conditions:

(i) the redemption price shall be set by reference to the nominal value of each redeemed share, or if higher within the
total amount of any distributable sums in accordance with the entitlement of the redeemed shares as provided for by the
Articles. Where the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption
may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess purchase price;

(ii) the redemption shall be carried out by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders, representing
at least seventy-five percent (75%) of the share capital; and

(iii) the redeemed shares shall be cancelled following the decrease of the capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Manager(s).

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by the shareholders who set the term of their
office. Managers of the Company need not be shareholders.

7.2 If several managers have been appointed, they shall collectively constitute a board of managers.

7.3 If a sole manager has been appointed, she/he/it shall assume all powers conferred by the Company Law and the
Articles to the board of managers. The sole manager shall have the option of memorializing her/his/its decisions in minutes.

7.4. The managers are eligible for reappointment but may be dismissed at any time ad nutum (i.e. without any reason)
by a resolution of the shareholders. A Manager may resign at any time, but a resigning Manager shall continue to hold
office until his successor has been appointed.

Art. 8. Powers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Luxembourg law or the present Articles to the shareholders fall within
the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the board of managers or in accordance with article 10.

Art. 9. Procedure.

9.1 The board of managers may appoint from among its members a chairman, who will preside at all meetings of the
board of managers and of the shareholders. It may also appoint a secretary, who need not be a manager and who will be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

9.2 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of the chairman or
any other manager at the place indicated in the convening notice.

9.3 Written notice of any meeting of the board of managers, regardless of whether such notice is the original or a
copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in
advance of the date set for such meeting, except in the case of an emergency meeting, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.4 No such convening notice is required if all members of the board of managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice requirement may be waived by the written consent, regardless of whether the original consent or a copy thereof
is delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member of the board of managers. Separate written notice
shall not be required for meetings that are held at times and places designated in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of managers.
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9.5 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, regardless of whether the
original appointment or a copy thereof delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, another manager as his proxy. A
manager may also appoint another manager as his proxy by phone, such appointment to be confirmed subsequently in
writing.

9.6 The board of managers may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.7 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication that allows all the persons taking part in the meeting to identify, hear and
speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to in-person participation at
such meeting.

9.8 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by an original or by a copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation of the Company.

10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of the sole manager, or, if the
Company is managed by a board of managers, by the joint signatures of any two (2) managers of the Company.

10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the single or joint signature of any persons
to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2 and within the limits of such
power.

Art. 11. Conflicts of interest.

11.1 In the event that any manager or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, such manager or officer shall make known to the board of managers such personal interest and shall not
consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such manager's or officer's interest therein, shall
be reported to the next succeeding meeting of the shareholders. If the Company has only one shareholder, a statement
of the conflict of interest must be recorded in minutes.

11.2 Notwithstanding the above, no contract or other transaction between the Company and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is
interested in, or is a manager, director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or
officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm,
be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Liability of the managers.

12.1 In connection with their mandate, the managers assume no personal liability for any commitment validly made by
them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles and the applicable
provisions of the Luxembourg law.

12.2 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the
Company Law, a manager shall not be responsible for the acts, omissions or defaults of the other managers, or for any
loss or damage caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune
whatsoever which may occur in the performance of their duties, except if the same is caused by his gross negligence or
willful default.

12.3 To the full extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well
as those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2, shall be indemnified
out of the assets of the Company for all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in
connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having
been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any
contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties,
save for liabilities and expenses caused by from their gross negligence or willful default and in each case without prejudice
to any other rights to which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.

13.1 The general meeting of shareholders properly constituted represents the entire body of shareholders of the
Company. It has the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations of the Company within
the limits of the Company Law.

13.2 Each share is entitled to one vote. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding.

13.3 Without prejudice to articles 13.4 and 13.5, resolutions of the shareholders shall be adopted at general meetings.
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13.4 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by
circular resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 14.2 and shall cast their vote
by signing the circular resolution. Shareholders shall be obliged to cast their vote and mail it to the Company within fifteen
(15) days as from the sending of the text of the proposed resolution. The signatures of the shareholders may appear on
a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by a copy
delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.5 The sole shareholder assumes all powers conferred by the Company Law to the general meeting of shareholders.
The decisions of the sole shareholder shall be memorialized in minutes.

Art. 14. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
14.1 The shareholders may be convened or consulted by any manager. The board of managers must convene or consult

the shareholders at the request of shareholders representing more than one-half (1/2) of the share capital of the Company.
14.2 The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or delivered by telegram, telex,

facsimile or e-mail.
14.3 Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least eight (8) days in

advance of the date set for such meeting, except in case of an emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

14.4 Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices for the meetings.

14.5 If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as having been duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting
may be held without prior notice.

14.6 A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy, such proxy to be granted in writing, whether in original or delivered by telegram,
telex, facsimile or e-mail.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted (i) by shareholders (ii) owning more than
one-half (1/2) of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or upon the first written
consultation, the shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be
adopted by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

14.8 However, resolutions to modify or amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be
adopted by the majority of the shareholders owning at least three (3/4) quarters of the share capital of the Company.
However, under no circumstances may a majority of the shareholders oblige any shareholders to increase their partici-
pation in the Company.

14.9 The shareholders may only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year and annual general meeting.
15.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of

December of the same year.
15.2 Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's board of managers shall

prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including the value of
the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all of the Company's commitments and the debts of the
managers, auditor(s) and shareholders of the Company.

15.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
15.4 If there are more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held

at the registered office of the Company or at such other place within the municipality of the registered office as may be
specified in the convening notice.

15.5 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be
held at such place and time as may be specified in the convening notice for the meeting, such meeting to take place within
the time period set forth by the Company Law.

Art. 16. Auditor.
16.1 The operations of the Company shall be supervised by one or several external auditors (réviseurs d'entreprises)

chosen among the members of the Institute of registered auditors ("Institut des réviseurs d'entreprises").
16.2 The external auditor(s) will be appointed by the board of managers which will determine their number, their

remuneration and the term of their office.
16.3 The external auditor(s) are eligible for reappointment but may be removed any time (i.e. without any reason) by

the board of managers.
16.4 The external auditor(s) shall fulfill all duties prescribed by the Companies Law and the Securitization Law. The

external auditor(s) has/have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
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Art. 17. Allocation of Profits.

17.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve as required by
the Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve is equal to ten per cent (10%)
of the share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5.

17.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to allocate any surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

17.3 Interim dividends may be distributed, at any time, pursuant to the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits
accrued since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves and de-
creased by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been given that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) if after the close of the financial year, the amount available for distribution is less than the amount distributed as
an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution, Liquidation.

18.1 In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who need not be shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of shareholders which will determine
their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders or by the Company
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the sale of the assets and the payment of the liabilities
of the Company.

18.2 Any surplus remaining from the sale of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder of the Company.

VII. General provision

Art. 19. General provision. Reference is made to the provisions of the Company Law and to any agreement which
may be entered into among the shareholders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is
made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2013.

Subscription - Payment

Thereupon, Starfin Public LP, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe the five hundred (500)
shares in registered form, with a nominal value of twenty-six British Pounds (GBP 26) each, and to fully pay them up by
way of a contribution in cash amounting to thirteen thousand British Pounds (GBP 13,000).

The amount of thirteen thousand British Pounds (GBP 13,000) is at the disposal of the Company, as has been proved
to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately upon the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing all of the
subscribed share capital, passed the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to set at three (3) the number of members of the board of managers and to appoint
the following persons as the managers of the Company for an unlimited period of time:

(i) Mr. Thierry DRINKA, with professional address at 6 rue Julien Vesque, L-2668 Luxembourg;

(ii) Mr. Jerome SILVEY, with professional address at 591, West Putnam Avenue, Greenwich, CT 06830, United States
of America; and

(iii) Mr. Christophe PONTICELLO, with professional address at 124, boulevard de la Petrusse, L-2330 Luxembourg.
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Second resolution

The sole shareholder resolves to establish the registered office of the Company at 124, boulevard de la Petrusse,
L-2330 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder
of the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation, and in case of any
divergences between the English and the French texts, the English version shall prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the date first
indicated in this document.

The present deed, having been read to the proxyholder of the appearing party, was signed by the proxyholder and
the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trentième jour du mois de novembre,

par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg,

a comparu:

Starfin Public LP, une société régie par le droit de Guernesey, avec siège social au 1, Royal Plaza, Royal Avenue St Peter
Port, Guernesey, Iles Anglo-Normandes, GY1 2HL, immatriculée auprès du Registre de Guernesey sous le numéro 1797,

ici dûment représentée par Thierry Drinka, employé privé, avec adresse professionnelle au 6, rue Julien Vesque, L-2668
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Starfin Lux S.à r.l.» (la
«Société»), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
telle que modifiée (la «Loi»), la loi du 22 Mars 2004 relative à la titrisation telle que modifiée (la «Loi sur la Titrisation»)
et par l'article 1832 du Code civil, tel que modifié, ainsi que par les présent statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le siège social de la Société peut être transféré dans les limites de la commune par décision du conseil de gérance.
Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.3 Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du conseil de gérance de la Société si le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre
l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet de la Société est de conclure une ou plusieurs opérations de titrisation au sens de la Loi sur la Titrisation
et la Société peut, dans ce contexte, assumer les risques, existants ou futurs, liés à la possession d'actifs qu'ils soient
mobiliers ou immobiliers, corporels ou incorporels, ainsi que les risques découlant d'obligations assumés par des tiers
ou inhérents à la totalité ou à une partie des activités réalisées par des tiers, dans le cadre d'une ou plusieurs transactions
impliquant, directement ou indirectement, le financement immobilier. A cet égard, la Société peut procéder à l'origination
et l'acquisition de prêts et pourvoir au financement, de quelque manière que ce soit, incluant, sans limitation, la souscri-
ption ou l'achat de valeurs mobilières, , obligations et autres titres de créances, avances ou prêts, qu'ils soient garantis
ou non. La Société peut assumer les risques liés aux créances immobilières, directement ou indirectement, à travers une
autre entité, par l'acquisition d'avoirs, la garantie d'obligations ou en s'engageant de quel qu'autre manière. La Société
peut acquérir des instruments de dette liés au financement immobilier et procéder à l'origination de prêts aux sociétés
investissant elles-mêmes dans l'immobilier dans la mesure où l'octroi de tels prêts ne sera pas considéré comme une
activité de prêt au secteur public. La Société peut procéder à la titrisation (a) de titres (instruments de dette, de capitaux
ou hybrides) et de créances émises par des sociétés publiques ou privées, des organismes et institutions nationaux ou
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internationaux, des états souverains ainsi que par toute autre entité juridique et (b) d'avoirs et de créances de tout autre
type ou nature.

La Société peut, dans ce même contexte, acquérir, investir dans, détenir et disposer de prêts, valeurs mobilières, titres,
actifs, obligations, avances, actions ou parts sociales, warrants et autres instruments représentant des intérêts financiers
et autres valeurs mobilières conformément aux dispositions de la loi luxembourgeoise, étant entendu que la Société ne
peut pas émettre des titres au public.

Dans les limites prévues par la Loi sur la Titrisation, la Société peut aussi se charger de l'administration des instruments
financiers qu'elle acquiert et entreprendre toute action en vertu de garanties ou gages émis en faveur de la Société par
un tiers, la réalisation de ces titres, de leur détention ou de l'exploitation des avoirs sous-jacents, que ce soit pour son
bénéfice propre ou pour le bénéfice de syndicats.

3.2 La Société se financera par l'émission de parts sociales, d'obligations et billets à ordre, de certificats de capital
préférentiels ou autres titres de créance (quels qu'ils soient) ainsi que les prêts, qu'ils soient garantis ou non, et par toute
personne dans la mesure prévue par la loi luxembourgeoise (y inclus les actionnaires de la Société) dans les limites de la
Loi sur la Titrisation. Le rendement de tels instruments financiers pourra dépendre, entièrement ou partiellement des
risques titrisés. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, le produit d'emprunts et/ou d'émission
de titres de créance ou de capital, à toute entité ou personne, et la Société peut également consentir des garanties et
nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs,
dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier et soient
conformes à la Loi sur la Titrisation.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les activités et opérations qui directement ou indirectement
favorisent ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à treize mille livres sterling (GBP 13.000) représenté par cinq cents (500)
parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de vingt-six livres sterling (GBP 26), toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3 Toute prime d'émission payée lors de l'émission de parts sociales doit être affectée à un compte de prime d'émission
(le «Compte de Prime d'émission des Parts Sociales») de la Société. Le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales
peut être incorporé dans le capital social de la Société, en échange respectivement de l'émission de nouvelles Parts
Sociales, conformément aux dispositions des Statuts. En outre, le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales peut
être utilisé pour effectuer le remboursement de Parts Sociales, que la Société peut racheter aux associés respectifs, pour
compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions, respectivement, aux associés détenant des Parts
Sociales ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. La cession de parts sociales (inter vivos) à des non
associés est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4)
du capital social de la Société. Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a
été notifiée à la Société ou acceptée par elle en conformité avec l'article 1690 du code civil. Pour toutes les autres
questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.3 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut
être consulté par chaque associé qui le désire.
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6.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales, dans le cadre d'une réduction de son capital
souscrit par annulation des parts rachetées et conformément aux modalités et conditions suivantes:

(i) le prix de rachat est fixé par référence à la valeur nominale de chacune des parts sociales rachetées, ou, s'il est
supérieur, dans la limite du montant total de toutes les sommes distribuables et en conformité avec les droits conférés
aux parts sociales rachetées tels que prévus par les Statuts. Lorsque le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale
des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être décidé que dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes
sont disponibles pour couvrir l'excédent de prix;

(ii) le rachat est décidé par une résolution prise par la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze
pour cent (75%) du capital social de la Société; et

(iii) les parts sociales rachetées sont annulées immédiatement après la réduction du capital social.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Le

ou les gérants ne sont pas nécessairement associés.
7.2 Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.
7.3 Si un gérant unique a été nommé, il assume tous les pouvoirs conférés par la Loi et les Statuts au conseil de gérance.

Le gérant unique aura l'option de consigner ses décisions dans des procès-verbaux.
7.3 Les gérants sont rééligibles pour nomination mais révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier

d'une raison) par une résolution des associés. Un gérant peut démissionner de son mandat à n'importe quel moment
mais un gérant démissionnaire devra continuer d'exercer son mandat jusqu'à ce qu'un successeur lui soit désigné.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la compé-

tence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et activités conformes à l'objet
social de la Société.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à l'article 10.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance peut nommer parmi ses membres un président, qui présidera toutes les réunions du conseil

de gérance et des actionnaires. Il peut aussi nommer un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être un gérant et qui sera res-
ponsable de garder les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des actionnaires.

9.2 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant au
lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.3 Il sera donné à tous les gérants une convocation, qu'elle soit en original ou en copie envoyée par télégramme,
télex, facsimile ou courriel, de toute réunion du conseil de gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue
pour la réunion, sauf en cas de réunion urgente, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans la convocation
de la réunion du conseil de gérance.

9.4 Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et déclarent avoir été dûment informés et avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à l'exigence de convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du
conseil de gérance que le consentement soit en original, soit en copie envoyée par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique par chaque membre du conseil de gérance. Des convocations écrites séparées ne seront pas exigées pour
des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier préalablement adopté par résolution du
conseil de gérance de la Société.

9.5 Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, que ce soit en original
ou sur copie par télégramme, télex, facsimile ou courriel, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut éga-
lement nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être
confirmée par écrit.

9.6 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix exprimées. Les
résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.7 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.8 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
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être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, attestées soit en original soit
en copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courriel.

Art. 10. Représentation.

10.1 La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant unique, ou si la Société
est gérée par un conseil de gérance, par les signatures conjointes de deux (2) gérants de la Société.

10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle ou les signatures conjointes de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l'article 8.2 et dans les
limites de ce pouvoir.

Art. 11. Conflit d'intérêts.

11.1 Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés ou firmes ne pourront
être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un
intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il en serait gérant, administrateur, associé, directeur,
fondé de pouvoir ou employé.

11.2 Nonobstant ce qui précède, aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres
sociétés ou firmes ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de
pouvoir de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu'il en serait gérant,
administrateur, associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé. Le gérant, directeur ou fondé de pouvoir de la Société,
qui est gérant, administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société
passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relations d'affaires, ne sera pas par là même privé du droit de
délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires. Au cas
où un gérant, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt personnel dans quelque affaire de la Société, ce gérant,
directeur ou fondé de pouvoir devra informer le conseil de gérance de son intérêt personnel et il ne délibérera et ne
prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt personnel de
pareil gérant, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 12. Responsabilité des gérants.

12.1 Dans le cadre de leur mandat, les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l'article 59, alinéa 2 de la Loi,
un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte ou
tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage ou
préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l'exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par, une
faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.

12.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2 seront
indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus
ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en
raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la Société, en raison de toute transaction
effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation
avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement
dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces personnes peuvent jouir.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.

13.1 L'assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à toutes les activités
de la Société dans les limites de la Loi.

13.2 Chaque part sociale donne droit à un vote. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre
de parts détenues par celui-ci.

13.3 Sans préjudice des articles 13.4 et 13.5, les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales.

13.4 Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l'article 14.2 et exprimeront leur vote en
signant la résolution circulaire. Les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société dans un
délai de quinze (15) jours suivant l'envoi du texte de la résolution proposée. Les signatures des associés peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, attestées soit en original soit en
copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

13.5 L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les décisions
de l'associé unique seront consignées en procès-verbaux.
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Art. 14. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.
14.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le conseil de gérance doit

convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social de
la Société.

14.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

14.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins huit (8) jours
avant la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

14.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

14.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associés et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

14.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne (associé ou non) comme mandataire, un tel mandat sera donné par écrit, soit en original, soit en copie envoyé
par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

14.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première
consultation écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions
seront adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

14.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité des associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société. Cependant,
en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

14.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 15. Exercice social et assemblée générale annuelle.
15.1 L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un

décembre de la même année.
15.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance dresse le bilan et le compte de

pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société avec une annexe
résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) et des associés de la Société.

15.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.
15.4 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq (25) associés, l'assemblée générale annuelle des associés sera tenue au

siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation.
15.5 Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq (25) associés, l'assemblée générale des associés se tiendra au

lieu et heure indiqués dans la convocation respective de l'assemblée.

Art. 16. Réviseur d'entreprise.
16.1 Les activités de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises choisis parmi les membres

de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises.
16.2 Le ou les réviseurs d'entreprises seront nommés par le conseil de gérance qui déterminera leur nombre, rému-

nération et la durée de leur mandat.
16.3 Le ou les réviseurs d'entreprises seront rééligibles pour nomination mais seront révocables à n'importe quel

moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par le conseil de gérance.
16.4 Le ou les réviseurs d'entreprises devront satisfaire tous les devoirs prescrits par la Loi et la Loi sur la Titrisation.

Le ou les réviseurs d'entreprises ont un droit illimité et permanent de supervision et de contrôle des activités de la
Société.

Art. 17. Affectation des bénéfices.
17.1. Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pourcent (10%) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l'article 5.

17.2 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde des bénéfices nets an-
nuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

17.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par
le conseil de gérance;
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(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société;
(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés; et
(v) si, après la clôture de l'exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué

en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution, Liquidation.
18.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas

besoin d'être associés, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

18.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales

Art. 19. Dispositions générales. Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu
entre les associés de temps à autre (le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Sur ces faits, Starfin Public LP, prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire les cinq cents
(500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de vingt-six livres sterling (GBP 26) chacune et de les
libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de treize mille livres sterling (GBP 13.000).

Le montant de treize mille livres sterling (GBP 13.000) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de fixer à trois (3) le nombre de gérants et de nommer les personnes suivantes en tant que
gérant de la Société pour une période indéterminée:

(i) M. Thierry DRINKA, avec adresse professionnelle au 6, rue Julien Vesque, L-2668 Luxembourg,
(ii) M. Jerome SILVEY, avec adresse professionnelle au 591 West Putnam Avenue, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis

d'Amérique,
(iii) M. Christophe PONTICELLO, avec adresse professionnelle au 124, boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg,

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi au 124, boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé ensemble avec

le notaire le présent acte.
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Signé: T. Drinka et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 décembre 2012. LAC/2012/58191. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 décembre 2012.

Référence de publication: 2012162854/646.

(120214313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2012.

Sparks Asset Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 173.413.

STATUTES

In the year two thousand twelve,

on the fifth day of the month of December.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand Duchy of Luxembourg),

was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders (the "Meeting") of "Sparks Asset Management S.A." (the
"Company"), a company organised under the British Virgin Islands law, incorporated in the British Virgin Islands on 14
March 2001 and validly registered as Company number 436201 with the Registrar of International Business Companies
in the British Virgin Islands as stated in the Certificate of Incorporation and having its registered office at Arias Fabrega
& Fabrega Trust Co. BVI Limited, 325 Waterfront Drive, Omar Hodge Building 2 nd Floor, Wickhams Cay, Road Town,
Tortola (British Virgin Islands) as stated in the Memorandum of Association and Articles of Association, which documents
are attached to the present deed.

The Meeting is opened and appoints as Chairman Mrs Angelina SCARCELLI, employee, with professional address in
Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary of the Meeting Mrs Carine AGOSTINI, employee, with professional address in
Luxembourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr Federigo CANNIZZARO di BELMONTINO, lawyer, with professional address
in Luxembourg

The board of the Meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I) The agenda of the Meeting is the following:

1. To transfer the registered office of the Company from the British Virgin Islands (BVI) to the Grand Duchy of
Luxembourg and to discontinue the activities in the British Virgin Islands, to continue the activities of the Company in
the Grand Duchy of Luxembourg and to acquire the Luxembourg nationality and to be henceforth subject to Luxembourg
Law.

2. To change the Company's name into "Spark Asset Management S.à r.l.", a private limited liability company ("société
à responsabilité limitée") governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

3. To adapt the articles of association of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") to the
Luxembourg legislation.

4. To accept the resignation of "Dahmer Limited" and of Mr Rodrigo de Freitas-Branco as remaining managers and as
such still in office of the Company and grant them discharge for performance of their mandates until the date of the
transfer of the registered office.

5. To appoint Mr Federigo CANNIZZARO di BELMONTINO, Mr Jean-Marc DEBATY and Mr Rodrigo de FREITAS-
BRANCO as new managers of the company for an unlimited period.

6. To establish the address of the Company at 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

7. Miscellaneous.

II) The shareholders present or represented and the number of their shares held by each of them are shown on an
attendance list which, signed by the shareholders and by the board of the Meeting, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

III) It appears from the said attendance list that all the shares representing the total capital are present at the Meeting.
All the shareholders present declare that they have had due notice and knowledge of the agenda prior to this meeting,
so that no convening notices were necessary.

IV) The present Meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items on the agenda. The Chairman explains that the Corporation intends to transfer its registered office and
its principal establishment from Road Town, Tortola (British Virgin Islands) to Luxembourg-City, Grand Duchy of Lu-
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xembourg, that at Meeting of the Board of Directors of the Company held in the British Virgin Islands, on 28 November
2012, the transfer has already been unanimously decided and that all formalities required in that respect by the laws of
the British Virgin Islands have been complied with. The purpose of this meeting is to decide, under Luxembourg law, on
the same transfer and to adapt the articles of association of a private limited liability company ("société à responsabilité
limitée") to Luxembourg law.

V) The following documents have been submitted to the Meeting:

- A certified true copy of the Memorandum of Association and Articles of Association, dated 29 November 2012;

- Notarial certificates from Mrs Juliette PENN, Notary Public in Road Town, Tortola (British Virgin Islands) dated 15
October 2012, attesting the veracity of the copies of the following documents:

* Certificate of Incorporation; and

* Certificate of Good Standing of said Company.

All above mentioned documents signed "ne varietur" by the appearing persons and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed, to be filed with the registration authorities.

After deliberation, the Meeting adopts each time unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting RESOLVES to transfer the registered office and the principal establishment of the Company from Road
Town, Tortola, the British Virgin Islands (BVI) to Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg, to discontinue the
activities in the British Virgin Islands and to continue the activities of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg,
to acquire the Luxembourg nationality and to be henceforth subject to Luxembourg Law.

Second resolution

It appears from a balance sheet as of 08 November 2012, that the net assets of the company correspond at least to
the amount of the capital of the Company, being four hundred thousand euros (400'000.- EUR) divided into four thousand
(4'000) shares with a par value of one hundred euros (100.- EUR) each, all held by "Sonora Holdings S.A.", a company
("société anonyme") governed by Luxembourg law, established and having its registered office at 7 Val Sainte Croix,
L-1371 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B, number 124 140), in its capacity as sole shareholder of the Company.

Said balance sheet shall remain annexed to the present deed.

Third resolution

The Meeting RESOLVES to change the Company's legal form into a private limited liability company ("société à res-
ponsabilité limitée") to be governed by the Laws of the Grand Duchy of Luxembourg and to change at the same time the
Company's corporate name into "Sparks Asset Management S.à r.l.".

Fourth resolution

The Meeting RESOLVES to adopt new articles of association of a private limited liability company ("société à respon-
sabilité limitée") and that the Company be henceforth subject to Luxembourg Law, these Articles of Association being
followed by a translation in French. In case of divergences between the English and the French text, the English text shall
prevail.

The new articles of association shall then read as follows:

"A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the "Company")
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control
and development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may borrow in any form and may issue any kind of notes, bonds and debentures and generally issue any
debt, equity and/or hybrid securities in accordance with Luxembourg law.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.
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Art. 4. The Company will assume the name of "Spark Asset Management S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may
be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of
its partners. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at four hundred thousand euros (400,000.- EUR) divided into four thousand
(4'000) shares with a par value of one hundred euros (100.- EUR) per share.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/ their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the single signature of the sole manager or, if there is more than
one, by the individual signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.
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Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 th August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the same year.

Art. 22. Each year on the 31 st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 th August 1915 concerning commercial companies, as amended."

Fifth resolution

The Meeting RESOLVES to accept the resignation of "Dahmer Limited" and of Mr Rodrigo de FREITAS-BRANCO as
remaining managers still in office of the Company and to grant them full discharge for the performance of their mandates
until the date of the transfer of the registered office.

Sixth resolution

The Meeting RESOLVES to fix the number of managers at three (3) and to appointed the following persons, in their
capacity as managers for an unlimited period:

a) Mr Federigo CANNIZZARO di BELMONTINO, lawyer, born in La Spezia (Italy), on 12 September 1964, residing
professionally at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg;

b) Mr Jean-Marc DEBATY, company director, born in Rocourt (Belgiium), on 11 March 1966, residing professionally
at 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg;
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c) Mr Rodrigo de FREITAS-BRANCO, company director, born in Lisbonne (Portugal), on 23 July 1963, residing pro-
fessionally at 76, rue des Romains, L-2444 Luxembourg.

Seventh resolution

The Meeting RESOLVES to fix the address of the registered office of the Company at 7 Val Sainte Croix, L-1371
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
deed are estimated at approximately two thousand five hundred euros.

Nothing else being on the agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
first names, civil status and residence, said persons signed together with Us the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le cinquième jour du mois de décembre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue l'Assemblée Générale Extraordinaire Assemblée») des actionnaires de «Sparks Asset Management S.A.»,
une société régie par les lois des Iles Vierges Britanniques, constituée aux Iles Vierges Britanniques, le 14 mars 2001 et
valablement enregistrée comme société numéro 436201 auprès du Registre de Commerce des Sociétés Internationales
des Iles Vierges Britanniques tel qu'il résulte d'un «Certificate of Incorporation» et ayant son siège social à Arias Fabrega
& Fabrega Trust Co. BVI Limited, 325 Waterfront Drive, Omar Hodge Building 2 nd Floor, Wickhams Cay, Road Town,
Tortola (Iles Vierges Britanniques) tel qu'il résulte d'un «Memorandum of Association and Articles of Association», ces
documents étant annexés aux présentes.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Angelina SCARCELLI, employée privée, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Carine AGOSTINI, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Federigo CANNIZZARO di BELMONTINO, juriste, avec adresse
professionnelle à Luxembourg.

Le bureau de l'Assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'Assemblée est conçu comme suit:

1.- De transférer le siège social statutaire de la Société des Iles Vierges Britanniques (BVI) vers le Grand-Duché de
Luxembourg, d'arrêter les activités de la Société aux Iles Vierges Britanniques et de continuer ces mêmes activités au
Grand-Duché de Luxembourg, d'adopter la nationalité luxembourgeoise et soumettre la Société au droit luxembourgeois.

2.- De modifier la dénomination sociale de la Société en «Sparks Asset Management S.à r.l.», une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

3.- D'adapter les statuts de la Société à la législation luxembourgeoise.

4.- D'accepter la démission de «Dahmer Limited» et de Monsieur Rodrigo de Freitas-Branco en tant que «directors»
restants et encore à l'heure actuelle en fonction de la Société et leur accorder décharge pour l'accomplissement de leur
mandat jusqu'à la date du transfert du siège social.

5.- De nommer Messieurs Federigo CANNIZZARO di BEMONTINO, Jean-Marc DEBATY et Rodrigo de FREITAS-
BRANCO, en tant que nouveaux gérants de la Société pour une durée illimitée.

6.- De fixer l'adresse du siège social de la Société au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg.

7.- Divers.

II) Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires et par les membres du Bureau, sera enregistrée avec
le présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
à cette assemblée. Tous les actionnaires présents se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, de sorte qu'il a pu être fait abstraction des
convocations d'usage.

IV) La présente Assemblée, représentant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur son ordre du jour. Monsieur le Président fournit des explications sur tous les points figurant à l'ordre du
jour. Il indique en particulier que la Société entend transférer son siège social statutaire et son principal établissement de
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Road Town, Tortola (Iles Vierges Britanniques) à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, que par réunion du
Conseil d'Administration («Board of Directors») de la Société, tenue aux Iles Vierges Britanniques, en date du 28.no-
vembre 2012, le transfert a déjà été décidé unanimement et que toutes les formalités requises par le droit des Iles Vierges
Britanniques à cette fin ont d'ores et déjà été accomplies. La présente assemblée a pour objet de décider, d'après le droit
luxembourgeois, le transfert en question et l'adaptation des statuts à la loi luxembourgeoise.

V) Les documents suivants sont soumis à l'Assemblée:

- Une copie certifiée conforme du «Memorandum of Association and Articles of Association», datée du 29 novembre
2012;

- Certificats notariés émis par Mrs Juliette PENN, notaire aux Iles Vierges Britanniques, datés du 15 octobre 2012,
attestant la véracité des copies des documents suivants:

* «Certificate of Incorporation»; et

* «Certificate of Good Standing» de ladite Société;

Tous les documents précités seront paraphés ne varietur par le notaire et les comparants pour être annexés à l'acte
et enregistrés avec lui.

Après délibération, l'Assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée DECIDE de transférer le siège social statutaire et le principal établissement de la Société des Iles Vierges
Britanniques vers la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, d'arrêter les activités de la Société aux Iles
Vierges Britanniques et de continuer ces activités au Grand-Duché de Luxembourg, d'adopter la nationalité luxembour-
geoise et de soumettre désormais la Société au droit luxembourgeois.

Deuxième résolution

Il résulte d'un bilan arrêté au 8 novembre 2012 que l'actif net de la société correspond au moins au montant du capital
social de la Société, soit quatre cent mille euros (400.000.- EUR) divisé en quatre mille (4.000) parts sociales d'une valeur
nominale de cent euros (100.- EUR) chacune, toutes détenues par «Sonora Holdings S.A.» une société anonyme régie
par le droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg (R.C.S. Luxem-
bourg, section B, numéro 124.140), en sa qualité de seule associée de la Société.

Ce bilan restera annexé aux présentes.

Troisième résolution

L'Assemblée DECIDE de changer la forme légale de la Société en celle d'une société à responsabilité limitée régie par
les Lois du Grand-Duché de Luxembourg et de modifier concomitamment la dénomination sociale de la Société en «Sparks
Asset Management S.à r.l.».

Quatrième résolution

L'Assemblée DECIDE d'adopter les nouveaux statuts d'une société à responsabilité limitée soumis désormais à la loi
luxembourgeoise, ces statuts étant rédigés en anglais suivis d'une traduction française. En cas de divergences entre les
textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Les nouveaux statuts sont conçus comme suit:

«  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
l'administration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portfolio.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut emprunter sous toute forme et émettre des titres obligataires, des obligations garanties, des lettres
de change ainsi que généralement toute sorte de titres de participation, d'obligations et/ou d'obligations hybrides con-
formément au droit luxembourgeois.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Sparks Asset Management S.à r.l.».
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Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré en toute
autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des
agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quatre cent mille euros (400.000.- EUR) divisé en quatre mille (4000)
parts sociales, d'une valeur de cent euros (EUR 100.-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants
ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la seule signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs,
par la signature individuelle d'un des gérants.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a
pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.
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Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Cinquième résolution

L'Assemblée DECIDE d'accepter la démission de «Dahmer Limited» et de Monsieur Rodrigo de FREITAS-BRANCO,
en tant que «directors» restants et encore à l'heure actuelle en fonction de la Société et de leur accorder pleine décharge
pour l'accomplissement de leur mandat jusqu'à la date du transfert du siège social.

Sixième résolution

L'Assemblée DECIDE de fixer le nombre des gérants à trois(3) et de nommer comme nouveaux gérants pour une
durée indéterminée:

a) Monsieur Federigo CANNIZZARO di BELMONTINO, juriste, né à La Spezia (Italie), le 12 septembre 1964 de-
meurant professionnellement au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg;

b) Monsieur Jean-Marc DEBATY, administrateur de sociétés, né à Rocourt (Belgique), le 11 mars 1966, avec adresse
professionnelle au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg;
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c) Monsieur Rodrigo de FREITAS-BRANCO, directeur de société, né à Lisbonne (Portugal), le 23 juillet 1963, avec
adresse professionnelle au 76, rue des Romains, L-2444 Luxembourg.

Septième résolution

L'Assemblée DECIDE de fixer l'adresse du siège social de la société au 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites du présent acte sont
estimés à deux mille cinq cents euros.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes
comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. SCARCELLI, C. AGOSTINI, F. CANNIZZARO di BELMONTINO, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 10 décembre 2012. Relation: EAC/2012/16395. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2012163549/441.

(120215382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2012.

Dr. Ober - Dr. Scharrer Verwaltungs S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 155.247.

Lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 1 er août 2012, l'actionnaire unique a pris les décisions
suivantes:

- Nomination de PricewaterhouseCoopers S.à r.l., avec siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, au
mandat de commissaire aux comptes, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle statuant
sur les comptes de l'exercice social se clôturant le 31 décembre 2011 et qui se tiendra en 2012.

- Acceptation de la démission d'Eurofid S.à r.l., avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat de Commissaire aux comptes, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 décembre 2012.

Référence de publication: 2012166646/15.

(120219753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

IntroMax S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 122.277.

Suivant une décision de l'Assemblée Générale ordinaire des associés du 06.04.2012 de la société Intromax S.A.. il a
été décidé:

1. de prolonger le mandat d'administrateur de Monsieur Maxim Guba, Mlle Alina Achkasova et de Madame Maria
Puchkova jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

2. de prolonger le mandat d'administrateur délégué de Madame Maria Puchkova jusqu'à l'assemblée générale qui se
tiendra en l'année 2018.

3. de prolonger le mandat de commissaire aux comptes, Invest Control-Services Administratifs S.à.r.l., jusqu'à l'as-
semblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Luxembourg, le 06.04.2012.
INTROMAX S.A.

Référence de publication: 2012166849/17.

(120220051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 décembre 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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